Wilde Ganzen critères, priorités et classement de projets
Points de départ
Chez Wilde Ganzen, une proposition de projet est d’abord évaluée en fonction d’une liste de critères fondamentaux. Le projet sera seulement sélectionné pour le classement s’il répond à tous ces critères. Ainsi, le projet reçoit des points, basés sur une liste de critères de classement. 

Une fois par mois, tous les projets sélectionnés pour le classement sont classés selon les points reçus. Les projets avec les meilleurs scores (avec un minimum de 60 sur une échelle de 100) sont approuvés et la subvention (la prime) de Wilde Ganzen est mise de côté pour le projet. Le nombre de projets approuvés dépend du budget de subvention du mois.
Les projets avec 60 points ou plus, qui n’ont pas été approuvés parce que d’autres projets avec encore plus de points ont épuisé le budget du mois, peuvent participer une seule fois au classement du mois d’après.
I. Critères fondamentaux pour être approuvés
Ce sont les, soi-disant, critères d’admissibilité, qui déterminent si le projet remplit les conditions (minimum) pour être approuvé et subventionné par Wilde Ganzen. Si un projet répond à tous ces critères, il est sélectionné pour le classement. La plupart de ces critères fondamentaux ont toujours été appliqués par Wilde Ganzen lors de l’évaluation de projets. Ils sont maintenant référencés dans une liste.
Politique
1. le projet est réalisé dans un DAC-1 pays (en voie de développement). Voir http://www.wildeganzen.nl/fileadmin/website/documenten/os/DAC1lijst.pdf .
2. le projet contribue à améliorer les conditions de vie d’un groupe de personnes défavorisées (l’aide individuel est exclu) ;

3. le projet favorise la réalisation d’au moins un des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Voir http://www.un.org/fr/millenniumgoals/.
4. le projet n’est pas de l’aide temporaire ; 
5. le projet ne fait pas de discrimination selon couleur, sexe, race, religion, préférence sexuelle ou convictions politiques ;

6. le projet ne soutient pas des activités religieuses, telles que la construction ou la rénovation de bâtiments destinés à la pratique d’une religion, évangélisation ou distribution d’écrits religieux.
7. le projet est conforme à la note relative à la politique d’enfants et d’handicapés de Wilde Ganzen. Voir (en Néerlandais)  http://www.wildeganzen.nl/uploads/media/Samenvatting_kindernota_ck.doc & http://www.wildeganzen.nl/uploads/media/Samenvatting_voor_web_mensen_met_beperking_ck.doc .
8. le projet ne consiste pas en la construction d’habitations, hors cas exceptionnels, tels que des habitations pour le personnel médical ou éducatif, ou bien des habitations pour des groupes extrêmement marginalisés (par exemple des lépreux guéris) ;
9. le projet ne consiste pas en frais de transport à partir des Pays-Bas ;
10. le projet ne consiste pas principalement en la distribution de micro crédits. 
Le partenaire néerlandais : « l’Initiative Privé »
1. le demandeur néerlandais (l’IP : Initiative Privé) est une organisation officiellement enregistrée (association, fondation, école, entreprise etc.) ;

2. l’IP ne bénéficie ni directement, ni de façon indirecte, de l’aide issue du budget de la coopération du gouvernement néerlandais, sauf contributions NCDO ; 
3. le cas échéant, l’IP s’est conformée à toutes ses obligations liées à d’autres projets cofinancés par Wilde Ganzen ;
4. l’IP accepte que Wilde Ganzen présente son projet à des tiers à titre de cofinancement de la subvention ;

5. l’IP accepte que Wilde Ganzen soit en relation directe avec l’organisation partenaire dans le pays en voie de développement, en particulier pour envoyer de l’argent pour le projet, recevoir des rapports, le suivi et l’évaluation.
L’organisation partenaire dans le pays en voie de développement
1. le partenaire est une organisation locale officiellement enregistrée, - de préférence privée - avec un conseil d’administration actif ;

2. le cas échéant, le partenaire s’est conformé à toutes ses obligations liées à d’autres projets cofinancés par Wilde Ganzen.

Information auprès du public néerlandais et collecte de fonds
1. l’IP informe le public néerlandais du projet et du pays dans lequel le projet est réalisé, y compris le contexte plus large du projet ;

2. les activités d’information et de collecte de fonds sont réalisables et en accord avec le budget du projet ;
3. les activités d’information et de collecte de fonds doivent être accomplies en moins d’une année ;
4. l’IP s’engage à mener une campagne d’information et de collecte de fonds effective pour le projet, en utilisant le nom et la marque commerciale de Wilde Ganzen et en dirigeant tous les fonds vers le numéro de compte 40.000 de Wilde Ganzen ;  
5. l’IP a des moyens adéquats pour promouvoir Wilde Ganzen (site Internet, brochure, bulletin, etc.) ; 

6. l’IP utilise son carnet d’adresses pour favoriser la collecte de fonds de Wilde Ganzen d’une des manières suivantes :
a) collecte de fonds directe sur le compte 40.000,
b) l’IP mettra son carnet d’adresses à la disposition de Wilde Ganzen,
c) l’IP envoie un courrier Wilde Ganzen à tout son carnet d’adresses 
(avec des écoles d’autres conventions seront faites) ;

7. l’IP accepte d’envoyer un rapport détaillé à propos des activités d’information et de collecte de fonds, moins d’un mois après leur achèvement.
Proposition de projet
1. le projet est conçu, consigné par écrit et signé par l’organisation qui implémente le projet dans le pays en voie de développement ;

2. au moins 75% du projet concerne des investissements matériels (des systèmes d’eau et sanitaires, la rénovation et la construction de bâtiments, matériels, meubles, etc.) ; un maximum de 25% peut être désigné au développement de capacité, pour améliorer l’utilisation des investissements matériels ;

3. Wilde Ganzen ne contribue pas aux coûts courants (récurrents) nécessaires à l’utilisation des investissements (salaires etc.) ;
4. cependant, le financement de ces coûts courants doit être garanti (par des parties autres que Wilde Ganzen) ;

5. le montant demandé à Wilde Ganzen est compris entre € 5.000 et € 120.000 : il représente le résultat net de la collecte de fonds, plus la prime de Wilde Ganzen (et éventuellement une subvention NCDO)
6. le budget présenté à Wilde Ganzen fait au moins 50% du budget total et est donc de grande importance pour la réalisation du projet entier ;
7. un bilan cohérent doit être présenté, comprenant le plan budgétaire ;
8. les fonds pour le projet seront disponibles au plus tard un an après la collecte de fonds, par l’action combinée des fonds de IP-Wilde Ganzen-NCDO ou seulement de IP-Wilde Ganzen ;
9. si le projet nécessite l’obtention de terrain et/ou de bâtiments pour le projet (par achat, prêt ou donation), il y a une certitude absolue que le vendeur/donateur y est autorisé, et en annexe des documents justificatifs sont ajoutés à la demande ;
10. si nécessaire, le projet doit avoir l’autorisation du gouvernement local ;
11. la demande de subvention est complète: description, budget, données bancaires de l’organisation dans le pays du projet et des documents étayant le projet sont inclus.
12. la demande est compréhensible : avec des réponses satisfaisantes aux questions ;
13. le projet peut être achevé moins d’une année après le virement (par Wilde Ganzen) de l’argent pour le projet et justifié moins de trois mois après cela.
14. les responsables du projet sont capables de et disposés à fournir des documents visuels (photos et vidéos) et descriptifs, pour l’usage de Wilde Ganzen.
II. Critères pour l’attribution des points au cours de la procédure de classement
Voici les critères de sélection. Pour avoir les meilleures chances d’obtenir une subvention de Wilde Ganzen, un projet doit avoir le plus haut score possible en fonction des critères ci-dessous. 
Pour la proposition du projet, on peut obtenir 50 points maximum. Pour l’information auprès du public néerlandais, le maximum est également de 50 points. On peut alors atteindre un score maximum de 100 points.  
Le score minimum est de 30 points pour chaque partie : le projet et le plan d’information. Par conséquent, vous devez obtenir au moins 60 points (le seuil).

Le classement de la proposition du projet concerne les éléments suivants :
- Priorités politiques de Wilde Ganzen
  5 points
- Capacité
15 points
- Identification
15 points
- Implémentation
15 points
 

- total
50 points
Le classement de l’information auprès du public néerlandais concerne les éléments suivants :
- Toucher de nouveaux groupes-cibles et usage de 
méthodes innovantes
  5 points 

- Qualité de l’information (efficacité)
15 points
- Nombre de personnes informées
15 points
- Planification et compte-rendu de la


campagne d’information 
15 points
- total
50 points
	Critères de sélection pour la proposition du projet

	Points maximum

	
	

	Priorité politique
	5

	La mesure dans laquelle le projet correspond aux priorités politiques de Wilde Ganzen.
	

	
	

	Capacité
	15

	de l’IP :

La mesure dans laquelle l’IP est bien organisée, ses expériences au niveau de projets, ou, si limitées, sa volonté d’apprendre et d’améliorer ses connaissances et compétences (par exemple, en participant à des formations, des échanges et des réunions de plateforme).
La mesure dans laquelle la relation entre l’IP et l’organisation partenaire est plus large et plus intensive que seulement celle concernant ce projet spécifique.
du partenaire :

La mesure dans laquelle le partenaire dans le pays en voie de développement est capable d’assumer toute la responsabilité de l’implémentation du projet et du compte-rendu de ce dernier.
La mesure dans laquelle le partenaire est capable de et disposé à impliquer le gouvernement local dans le projet, particulièrement (mais pas uniquement) pour cofinancer les (futurs) coûts courants (salaires etc.)
Les IP débutantes seront jugées selon leur volonté et capacité d’apprendre.
	

	
	

	Identification
	15

	Contexte
La mesure dans laquelle une analyse de contexte correcte et complète a été faite. 

La mesure dans laquelle il est clair qu’il s’agit d’une proposition de projet de grande priorité vu les circonstances (les possibilités et capacités du partenaire et de l’IP correspondent aux véritables besoins des groupes-cibles).
Propriété
La mesure dans laquelle les participants à la préparation et aux décisions concernant le projet sont clairement identifiés. Il est clair qui profitera du projet et pour qui le projet pourrait avoir des mauvaises conséquences.

La mesure dans laquelle il est question de propriété : qui sont les véritables ‘propriétaires’ du projet, au moment de la planification et aussi plus tard, en particulier après l’achèvement ?

La mesure dans laquelle il est question d’une contribution locale du partenaire local et/ou du groupe-cible (en liquide, matériel ou main d’oeuvre). 

Durabilité
La mesure dans laquelle il est question de durabilité. C’est-à-dire, qu’il existe assez de possibilités pour que le total des coûts courants (salaires etc.), qui pourrait augmenter en conséquence du projet, soit payé par le partenaire local. Il est également nécessaire que le groupe-cible et/ou d’autres personnes acceptent leur responsabilité pour utiliser et maintenir le projet soigneusement, comme aussi leur responsabilité de continuer les activités du projet après achèvement de celui-ci.
	

	
	

	Implémentation 
	15

	La mesure dans laquelle le projet est techniquement réalisable : des personnes qualifiées et des matériels et techniques adéquats sont disponibles.
La mesure dans laquelle le projet est financièrement réalisable et à un ratio coûts-avantages correct.

La mesure dans laquelle le projet est bien géré : il est question d’efficacité du management et on s’attend à des rapports corrects et dans les délais.
	


	Critères de sélection pour l’information auprès du public néerlandais
	Points maximum

	
	

	Toucher de nouveaux groupes-cibles et usage de méthodes innovantes
	5

	
	

	La mesure dans laquelle les activités d’information peuvent toucher des groupes-cibles ‘nouveaux’ : les jeunes, les immigrants, etc.

La mesure dans laquelle des nouvelles techniques d’information sont utilisées (campagnes SMS, YouTube, media commerciaux, etc.).
	

	
	

	Qualité de l’information (efficacité)
	15

	
	

	La mesure dans laquelle le projet transmet des connaissances de qualité sur la situation des bénéficiaires dans le pays du projet. 
La mesure dans laquelle le projet contribue au changement d’attitudes au sein du public néerlandais. 
La mesure dans laquelle on prête attention aux Objectifs du Millénaire pour le Développement.

La mesure dans laquelle on prête attention à la promotion des droits (par exemple, les droits de l’enfant).

La mesure dans laquelle les activités d’information sont cohérentes avec le budget demandé.
	

	
	

	Nombre de personnes informées 

	15

	
	

	de façon directe (par actions) : 

La mesure dans laquelle suffisamment de personnes sont informées directement, en fonction de la subvention demandée. 
Règle empirique : pour les IP € 20 de subvention par personne touchée, pour les écoles primaires € 3 par élève touché et pour les écoles secondaires € 6 par élève touché.
de façon indirecte (par les media) : 

La mesure dans laquelle suffisamment de personnes sont informées de façon indirecte, en fonction de la subvention demandée.

Règle empirique: pour chaque Euro subventionné, il faut joindre au moins une personne.

	

	
	

	Planification et compte-rendu de la campagne d’information
	15

	
	

	La mesure dans laquelle les IP présentent une description claire et complète des activités d’information planifiées
La mesure dans laquelle les IP présentent un plan clair de la façon dont leur communauté et base seront informées des résultats de la collecte de fonds et de l’avancement du projet. 
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